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Délégués Présents :   Claude LANGEVIN (CHATRES LA FORET) 
 Robert GESLOT (MEZANGERS) 
 Daniel CLIMENT (NEAU) 
 Adélaïde DEJARDIN (ST CHRISTOPHE DU LUAT) 
 Xavier de CALONNE (BREE) Suppléant de Ludovic LEMEE 
 Claude GEORGET et Jean-François d’OZOUVILLE (ST OUEN DES VALLONS) 
  Guillaume AMIARD (DEUX-EVAILLES) Suppléant de Benoit QUINTARD 
 Jacques LECORNE (MONTOURTIER) 
  Louis BONNEAU (GESNES) 
 Thierry LEMEE (LA CHAPELLE-RAINSOUIN) 
 Fabrice PAUMARD (ARGENTRE) 
 Sophie BOULIN (LOUVIGNE) 
 Jacques MAIGNAN (BONCHAMP) 
 Rémy LENORMAND (PARNE SUR ROC) 
 Guy DELAMARCHE (ENTRAMMES) 
  
Partenaires présents :  DDT – Police de l’eau : Jean-Pierre ROCHE 
  Conseil Départemental 53 : Vincent HAUTBOIS 
 SAGE de la Mayenne : Astrid PICHODO 
 ONEMA : Marie-Claire SEBY 
 Fédération de pêche 53 : Marie-Laure PIAU 
 Association Mayenne Nature Environnement : Jacques DELAUNAY 
  Association des riverains Jouanne et Vicoin : Patrick CACHEUX 
 Syndicat Jouanne (Technicien de rivière) : Nicolas BOILEAU 
  
  
Excusés :   Stéphane LAVOUE et Christelle LAHAYS (LIVET EN CHARNIE) 
 Magali LE GENDRE (ST CHRISTOPHE DU LUAT) 
 Agence de l’Eau Loire Bretagne : Maud COURCELAUD 
  
   
 
M. Le Président précise qu’un Comité de Pilotage (= COPIL) est organisé tous les ans en fin d’année afin de faire un 
bilan des travaux réalisés au cours de l’année et de présenter le programme de travaux de l’année suivante. 
 
 

BILAN 2017 
 

TRAVAUX CTMA 2017 

Nicolas BOILEAU présente les travaux réalisés en 2017 dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques 
 

Lot Intitulé du poste Communes Prestataire Réalisé 

1 
Entretien, plantations, embâcles, plantes 
envahissantes 

MONTSURS  -  
MEZANGERS - BONCHAMP 
STE GEMMES  - ARGENTRE 

DERVENN 
Juin  

à Septembre 

2 Travaux sur ouvrages, lit mineur et berges  
ENTRAMMES - ARGENTRE 
BREE - ST CHRISTOPHE 

LEMEE TP 
Juillet-

Septembre 

3 Barrage et digue du plan d’eau ARGENTRE LEMEE TP 
Septembre à 
Décembre 

 
 
Lot n°1 : Entretien, plantations, embâcles et plantes envahissantes 
- Enlèvement d’embâcles  
- Plantations diversifiées en berge à ARGENTRE sur 200 ml (reporté) 
- Intervention manuelle pour arrachage Renouée du Japon à MONTSURS 

COMITE DE PILOTAGE CTMA 
du Mardi 19 Décembre 2017 
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Lot n°2 : Travaux sur ouvrages, lit mineur et berges 
 

Tranche Lieu des travaux Type de travaux Réalisation 

1 Le Pont - ST CENERE  
Suppression abreuvement au cours 
d’eau 

Juillet 2017 

2 L’Ermitage - ARGENTRE Restauration de ripisylve Reporté en 2018 

3 Amont du pont RD32 - BREE Confortement de mur Juillet 2017 

4 Les Richefollières – CHATRES Clôtures Juillet 2017 

5 
Richebourg – STE GEMMES LE 
ROBERT 

Abreuvoirs Septembre 2017 

6 
Pont de la Planche Lambert – 
EVRON 

Radier et bajoyers Juillet 2017 

7 
Vallée de Rame – STE GEMMES LE 
ROBERT 

Busage Septembre 2017 

8 
Ancien moulin de Richebourg – 
STE GEMMES LE ROBERT 

Busage et seuil / continuité 
écologique 

Juillet 2017 

9 La Porée – BONCHAMP Suppression du barrage Juillet 2017 

10 Chaux et Dolomie – NEAU Seuil béton écrêté Septembre 2017 

11 Bassin de la Jouanne Enlèvement mécanique d’embâcles 
Juillet à Septembre 

2017 
 
 
 > La Porée à BONCHAMP 
 
  
 
 

 
 

Suppression de l’ouvrage 
Recharge du radier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 > Ancien moulin de Richebourg à STE GEMMES LE ROBERT 
 
Remplacement de 5 busages 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVANT 
Busages doublés avec chute aval 

APRES 
Busage unique / tirant d’air avec lit 

reconstitué 
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 > Chaux et Dolomie à NEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 > Le Pont à ST CENERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 > Le Pont de la Planche Lambert à EVRON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

60 cm 

40 cm 

Ecrêtement des seuils béton 
Découpe d’échancrure et recharge aval 

Suppression d’abreuvoir en berge Point d’abreuvement sur source 

Recharge aval, concentration des débits 
d’étiage sous l’arche centrale 

Bajoyers 

Poteau chêne 10x10 
Pour permettre 

concentration des 
débits sous l’arche 

centrale 
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 > Amont pont RD32 à BREE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 > Barrage et plan d’eau à ARGENTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sabot non maçonné 

Sabot maçonné 
(52 ml) 

Suppression du barrage 

Restauration et protection de la digue 

Restauration morphologique du cours d’eau Installation du poste de pompage 
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SUIVIS BIOLOGIQUES 

> Pollution du ruisseau de Châtres 
Nicolas BOILEAU rappelle qu’en mars 2017, une pollution a été signalée sur le ruisseau de Châtres. Cette pollution a 
eu pour conséquence une grosse mortalité de poissons. Une plainte a été déposée par le Syndicat. 
D’importants travaux de restauration de ce ruisseau ont été effectués en 2015 et 2016. 
Une pêche électrique a été réalisée suite à cette pollution. 

 

Indice Poissons Rivière 
Ruisseau de Châtres 

2015 2016 2017 

Nombre d’espèces 7 10 3 

IPR 22,889 23,741 55,036 

Etat écologique Moyen Moyen Mauvais 

 
 

Inventaires piscicoles sur le ruisseau de Châtres  
(Nb individus / 100 m²) 

2015 2016 2017 

Truites et espèces d’accompagnement 

Chabot 1,6   
Truite Fario 0,8 2,5  
Vairon  1,7  
Loche franche 10,4 7,5 5,9 

Cyprinidés d’eau vive 
Chevaine 10,4 43,3 8,4 
Goujon 20,8 40,8  

Espèces intermédiaires Tanche 0,8   

Espèces d’eau calme 
Ablette  0,8  
Rotengle  0,8  

Espèce migratrice Anguille  2,5  

Autres espèces 
Carassin argenté  3,3  
Ecrevisse de Louisianne 0,8 3,3 7,6 

 
 
Nicolas BOILEAU précise que la pollution du ruisseau de Châtres a fortement impacté les populations de poissons. 
 
 
> Inventaire et notation des peupleraies 
Recensement réalisé par un stagiaire d’avril à juillet 2017. 
- 322 ha du bassin versant en peupliers en 2017 soit 0,7 % du BV 

� 66 % sont stables 
� 44 % présentent une note écologique de 2/5 à 4/5 
� 4 parcelles présentent un potentiel de restauration élevé 

 
 

ETUDES 2017 

> Etude sur le complexe hydraulique Méral à MONTSURS/BREE :  
 1re partie : Aménagement du pont de la RD32 (Réalisé en 2016) 
 2e partie : Aménagement du bras amont de la Deux-Evailles  

La 2e partie des travaux sera réalisée après les travaux de la SNCF prévus en juillet 2018, qui va changer le tablier du 
pont où passe la Deux-Evailles. 

 
 
> Etude relative à l’aménagement de 3 moulins :  

 � Moulin de la Roche et Moulin Neuf à ARGENTRE – Moulin de Dinard à EVRON 
 
Les propriétaires ont choisi un scénario, la phase PRO de chaque site sera restituée en 2018. 
 
 
> Etude de l’aménagement du l’ouvrage du Petit Chéré à PARNE SUR ROC / FORCE 
Le bureau d’études vient de restituer la phase AVP, elle sera présentée prochainement au propriétaire pour un 

choix de scénario. Les travaux devraient se dérouler en 2018 ou 2019. 
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COMMUNICATION 2017 

Un panneau d’information va être posé début 2018 sur le sentier de randonnée au bord de la Jouanne à ARGENTRE, à 
proximité du viaduc de la LGV où le Syndicat a réalisé des aménagements en 2016, notamment une annexe 
hydraulique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BILAN FINANCIER 2016 (en euros TTC) 

 > Travaux (opérations achevées) 
 

Lot Intitulé du poste Prévisionnel Marché 

1 Entretien, plantations, embâcles, plantes env. 6 000,00 4 704,00 

2 Travaux sur ouvrages, lit mineur et berges  89 200,00 58 242,00 

3 Barrage et digue du plan d’eau 501 300,00* 461 010,00* 

 TOTAL 596 500,00 523 956,00 

* Montant total = 587 310 € TTC 
 
 
 > Etudes et communication (opérations achevées ou en cours) 
 

Intitulé du poste Prévisionnel Marché/Réel Remarques 

Suivi indicateurs et suivi botanique  12 000,00  9 000,00 Achevé 

Etude ouvrages  27 000,00  23 364,00  PRO (2018) 

Etude géotechnique PRO 10 000,00 9 045,00 Achevé 

Aménagement Petit Chéré 6 400,00 6 342,00 AVP (2017) 

Panneau communication  2 500,00  660,00  Achevé 2017 

TOTAL  57 900,00  48 411,00   
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M. de CALONNE de BREE demande quelle est part  du Syndicat et celle de la commune pour les travaux sur le 
barrage au plan d’eau d’ARGENTRE. 
Nicolas BOILEAU explique que tout est financé par le Syndicat afin de pouvoir prétendre aux subventions. Seul le 
coût du pompage n’est pas pris en compte par les financeurs (environ 100 000 €). Cela correspond aux mesures 
compensatoires relatives à l’enlèvement du barrage. La gestion, la maintenance de ce pompage seront transférées à 
la commune dès la fin des travaux. 
M. de CALONNE trouve dommageable que l’ensemble des habitants du bassin de la Jouanne paye pour le plan d’eau 
d’ARGENTRE. 
Nicolas BOILEAU précise que le plan d’eau d’ARGENTRE est un lieu de baignade qui draine un public nombreux 
autour de LAVAL, il représente bien un intérêt général. 
M. PAUMARD d’ARGENTRE rappelle que la commune réglera tous les frais de maintenance et de gestion de poste de 
pompage. 
 
 

PROJETS CTMA 2018 
 
Nicolas BOILEAU présente le projet de programme de travaux dans le cadre du CTMA pour l’année 2018. 
 
> Objectif 1 : Continuité écologique (Gros ouvrages) 
 

Cours d'eau Lieu Communes Type de travaux Coût estimé HT 

La Jouanne Moulin de la Roche ARGENTRE Passe à bassins 100 000 

La Jouanne Moulin Neuf ARGENTRE Seuil rustique et digue 100 000 

La Jouanne Moulin de Dinard EVRON 
Seuil rustique et curage 

du bief 
(30 000) 

La Jouanne Moulin du Petit Chéré FORCE / PARNE 
Aménagement frayère et 

seuil du déversoir 
45 000 

La Deux-Evailles Méral (amont) MONTSURS Aménagement du bras 20 000 

   
TOTAL ≈ 300 000  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Moulin de la Roche 
à ARGENTRE 

 
Plan 

Phase PRO 
 
- Conservation du clapet 
- Comblement de la passe 
à canoë 
- Aménagement d’une 
passe à bassins 
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Moulin de Dinard 
à EVRON 

 
Plan 

Phase PRO 
 
- Démantèlement du 
clapet 
- Aménagement de 2 
rampes en enrochement 
(1 dans la rivière et 1 
dans le bief) 
- Curage du bief  

Moulin Neuf 
à ARGENTRE 

 
Plan 

Phase PRO 
 
- Démantèlement 
du clapet 
- Aménagement 
d’1 rampe en 
enrochement 
- Aménagement 
d’une digue de 
séparation entre 
la rampe et le 
canal d’amenée 

Moulin du Petit Chéré 
PARNE SUR ROC/FORCE 

 
- Suppression du déversoir 
béton ruiné actuel et 
reconstruction d'un 
ouvrage servant de 
déflecteur et à concentrer 
les débits l'été 
- Rampe à pendage latéral 
à créer dans l'ouverture du 
lit de la Jouanne 
-En arrière de l'ancien 
déversoir en pierre : 
curage et création d'une 
frayère ennoyée par l'aval 
- Abattage d'arbres à 
prévoir 
 
Contraintes sur ce site : 
inondabilité du moulin + 
site en ZPPAUP (avis 
Bâtiments de France 
obligatoire) 
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> Objectif 1 : Continuité écologique (Petits ouvrages) 
 

Cours d'eau Lieu Communes Type de travaux Coût estimé HT 

Les Nayères 
Nayères 
Château 

Gué Morin 

STE GEMMES LE 
ROBERT 

Busages, seuil 11 000 

Les Nayères La Gripassière 
STE GEMMES LE 

ROBERT 
Pont RD changé par CD53 : 

lit rivière 
7 000 

Le Culoison La Foucaudière 
STE GEMMES LE 

ROBERT 
Busage 5000 

   
TOTAL 23 000 

 
> Objectif 2 : Restauration des ruisseaux 
 

� Le Richebourg, les Nayères et le Culoison à STE GEMMES LE ROBERT 
� Les Places à EVRON / ST CHRISTOPHE DU LUAT 
� Bras secondaire de la Jouanne à BREE 

 
Entretien, plantations, clôtures et abreuvoirs  .......................................  60 000 € 
Plantes envahissantes  .....................................................................  1 000 € 
 
 

> Objectif 3 : Renaturation de la Jouanne 
 
Projet test à Montbesnard à ARGENTRE : Recréation d’habitats à salmonidés sur la Jouanne 
 
Nicolas BOILEAU indique que le nouveau propriétaire du Moulin de Montbesnard à ARGENTRE a contacté le Syndicat, 
pour expliquer son projet de mise en service d’une écloserie dans une annexe du Moulin. Il a remarqué que toutes 
les espèces d’accompagnement de la truite sont dans la rivière mais pas celle-ci. 
Le but du Syndicat pour favoriser ce projet serait de diversifier le lit de la rivière. 
L’objectif du présent projet est, à partir d’un relevé granulométrique et topographique d’une section de cours d’eau 
de la Jouanne aval, en amont de l’ancien ouvrage de Montbesnard à ARGENTRE, de dimensionner, par modélisation, 
des aménagements de diversification et de restauration d’habitats visant d’une part au décolmatage des substrats et 
offrant des habitats favorables aux espèces ciblées : les Salmonidés et l’ensemble de la biodiversité aquatique d’une 
rivière de première catégorie. Ce projet permettra de tester et d’évaluer l’intérêt d’une telle opération de 
restauration et de déterminer le potentiel d’accueil du cours d’eau pour les salmonidés.  
 A moyen terme, ce site pourrait servir de point d’introduction de Truite fario et d’autres espèces 
d’accompagnement (Projet en cours, mené par le propriétaire du Moulin de Montbesnard à ARGENTRE). 
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Objectifs Coût estimé (TTC) 

Suivis indicateurs biologiques 10 000 

Etude aménagement Montbesnard 6 720,00 

Etude bilan CTMA et plan d’actions 20 000 

TOTAL 36 720 

 
 
 
> Estimatif financier prévisionnel au 19/12/2017 – CTMA 2018 
 
 

Objectifs Coût estimé (TTC) 

Travaux 410 000 

Etudes & Communication  36 000 

TOTAL 446 000 

 
 
 
 
M. GEORGET de ST OUEN DES VALLONS demande si des travaux sont prévus sur la Deux-Evailles notamment au niveau 
de l’étang de la Fenderie. Le barrage de l’étang étant vétuste ! 
Nicolas BOILEAU précise que la Deux-Evailles était concernée par l’année du CTMA, c'est-à-dire en 2019. Concernant 
la Fenderie, aujourd’hui, c’est la Com-Com des Coëvrons qui est propriétaire, comme cela est le cas pour le Gué de 
Selle à MEZANGERS. A partir du 1er janvier 2018, avec la nouvelle compétence GEMAPI, les Syndicats seront financés 
par les EPCI, une intervention sur ces ouvrages sera peut être possible. 
Sauf pour l’étang de la Métairie à JUBLAINS qui est un étang privé, pas d’intervention possible même avec la mise en 
place de la nouvelle compétence GEMAPI. 
 
 
 Le Président,  
 Robert GESLOT 
         


